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Monsieur Pinto Hervé
Secrétaire général
Syndicat CDMT-POSTE
des Martinique
Maison des Syndicats
8.P.537
97206 FORT DE FRANCE CEDEX
Martinique
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Objet: Cas no 2749 eninstance devant le Comité de la liberté s5mdicale

- - - Monsieur le Secrétaire Ge-ùétal.

J'ai bien reçu la communication en date du 10 décembre2009, par laquelle vous avez
adressé au BIT des informations additionnelles à l'appui de la plainte que votre organisation a
déposée contre le gouvernement de France (Martinique) (cas no.2749).

Conformément à la procédure en vigueur, le contenu de votre communication a
été transmis au gouvemement pour qu'il soumette d'urgence ses observations.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma considération distinguée.

Pour le Directeur général'

Directrice Adjointe du Département des norTnes,
Internationales du tr av alI,

Responsable de la liberté syndicale


